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L’unité mobile de prévention, que nous avons décidé d’appeler « MA.P » - MA Prévention
Santé - est un dispositif permettant "l’aller vers" sur les questions de santé. Nous allons
l'expérimenter pendant un an. 
Il y a un mois, nous signions le contrat local de santé avec l’ARS, un contrat qui allait
permettre des changements et projets pour les enjeux de santé de notre territoire : en
voici un. La crise Covid-19, ainsi que le diagnostic du CLS, nous ont montré qu’il y avait
certaines disparités sur notre territoire, et qu’il était nécessaire que nos politiques
publiques s’en saisissent pour les réduire. C’est ce que nous faisons aujourd’hui en
lançant la MA.P, qui va sillonner tous les quartiers de notre ville afin de sensibiliser,
informer les Montpelliéraines et Montpelliérains sur l’ensemble des questions de santé.
Sa dimension multi-usages lui permettra de s’adapter aux différents enjeux de
prévention, aux personnes rencontrées, à l’ensemble de nos partenaires associatifs et
institutionnels présents et futurs. Le CLS fut une réussite grâce à l’ampleur des acteurs
qui s’en sont saisi. Nous souhaitons qu’il en soit de même avec cette unité mobile de
prévention, maillon essentiel pour la santé à Montpellier. 
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Michaël DELAFOSSE
Maire de la Ville de Montpellier
Président de Montpellier Méditerranée Métropole



1- LANCEMENT DE L'UNITÉ MOBILE
"MA PRÉVENTION SANTÉ" (MA.P)
Ce mardi 15 novembre, dans le cadre du mois sans tabac, Michaël DELAFOSSE, Maire de
Montpellier, Président de Montpellier Méditerranée Métropole, Elodie BRUN-MANDON,
Conseillère municipale, Déléguée à la Santé, Prévention et Lutte contre les addictions,
Clara GIMENEZ, Conseillère municipale, Vice-présidente  de Montpellier Méditerranée
Métropole, Déléguée à la Politique de la Ville et à la Cohésion sociale, Radia TIKOUK,
Adjointe au maire de Montpellier, Déléguée au quartier Cévennes et à la Relation aux
usagers, en présence du Docteur Trichard, Médecin à la Maison de Santé Louis Ravas, 
 lancent l'Unité de prévention mobile - MA.P - de la Ville de Montpellier, un projet
expérimental de promotion et de prévention de la santé « hors les murs » pensé pour
réduire les inégalités sociales et territoriales de santé. 

La crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19 a montré la nécessité de développer des stratégies de
prévention santé mobiles et adaptées à des zones géographiques données (ex : mise-en place de
centres de dépistage et de vaccination en proximité). Cette journée de lancement permet de
présenter aux partenaires du territoire les services Santé pouvant être offerts à la population et les
inciter à utiliser ce nouvel outils à leur disposition. Aujourd'hui, la Ma.P accueille des tabacologues de
la Maison de Santé Louis Ravas, la CPAM de l'Hérault, l’Institut du Cancer de Montpellier et la Ligue
contre le cancer, pour y mener des actions de sensibilisation.
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2 - MA.P : UN BUS SILLONNE LES
QUARTIERS DE MONTPELLIER POUR
UN MEILLEUR ACCES A LA
PREVENTION ET AUX SOINS 

Pendant un an, la MA.P a donc pour mission d’aller à la rencontre de tous les publics
pour réduire les inégalités sociales et territoriales de santé. La Ma.P sillonnera donc
tout le territoire municipal et s’installera sur des  sites accessibles à toutes et
tous : places de marché, écoles, au cœur des quartiers et au pied des habitations…
Elle amènera avec elle de nombreux professionnels, associatifs et institutionnels, quii
œuvreront dans le champs de la santé. 
Lieu d’échanges et d’informations, dans un cadre bienveillant, convivial et de
confiance, la Ma.P orientera les Montpelliérains vers les parcours de soins de
proximité les plus adaptés. Elle proposera également de nombreuses actions
d’information, d’accès aux droits et de prévention dont des dépistages individuels,
gratuits et ouverts à tous.

DÉVELOPPER LES STRATEGIES « D’ALLER VERS » AFIN DE REDUIRE LES INEGALITES
SOCIALES ET TERRITORIALES DE SANTE

Le diagnostic territorial de santé réalisé en 2021 dans cadre de la préfiguration du
Contrat Local de Santé a mis en avant les fortes inégalités sociales et territoriales
de santé qui peuvent exister sur le territoire. Malgré un bon niveau de santé, sont
constatés des écarts selon les quartiers et les catégories socioprofessionnelles en
termes d’exposition aux facteurs de risques de certaines pathologies ou
d’espérance de vie en bonne santé. L’accès à l’information, à la prévention, aux
droits et à l’offre de soins peuvent être limités par des obstacles culturels,
financiers ou par l’insuffisance d’offre de proximité. 

Portée par la Ville de Montpellier, la Ma.P est une unité mobile de prévention santé née de
ce constat : 

Si de nombreuses unités mobiles existent dans le champ de la santé publique à Montpellier
et en France (Mammobile, Bus PMI, Bus de dépistage comme celui de l’association AIDES),
elles présentent la particularité de n’intervenir que sur une thématique, un territoire ou un
public spécifique.Ainsi, développer un espace de prévention multi-usages et multi-usagers,
modulable en fonction de l’action identifiée en amont, représente une réponse efficiente et
adaptée aux besoins des populations et les territoires.

Une évaluation des actions et de l’utilité de la Ma.P sera réalisée dans un an. 
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Développer une stratégie « hors les murs » de prévention et de promotion de la
santé de proximité, plus efficiente et adaptable aux contextes sanitaires et sociaux

Lutter efficacement contre les inégalités sociales et territoriales de santé aussi
bien dans l’accès à la prévention qu’aux soins en développant une démarche d’« aller
vers » innovante, coordonnée et partagée avec les acteurs du territoire (associatifs,
institutionnels et services de la collectivité), les politiques publiques (CLS, Med Vallée, Contrat
de ville…) mais aussi les Montpelliérains

Soutenir l’ensemble des acteurs de la Ville et faciliter leurs actions
d’accompagnement en santé des Montpelliérains 

Contribuer au rayonnement de la Ville de Montpellier en développant un outil
innovant et fédérateur de promotion de la santé incluant les nouvelles technologies
(eSanté, télémédecine, démarches administratives…)

LES ENJEUX DE LA MA.P POUR LA VILLE ET LE METROPOLE DE MONTPELLIER 

 



Dépistages (VIH, VHC, Diabètes, hypertension, buccodentaire, équilibre, fragilités
sociales…)
Séances de vaccination
Consultations (diététiques, aide au sevrage tabagique…)
Actions de sensibilisation et d’information (permanences, expositions, échanges…)
Actions de facilitation d’accès aux droits en Santé (eSanté)
Démonstrations et initiations (activités physiques : zumba, cross fit, tai chi, Qi gong…)
Formation aux gestes de premiers secours…

de la coordination des acteurs et des territoires, 
de l’évaluation des besoins et des actions 
de l’information auprès des habitants

Frigo, point d’eau, lave main autonome
Fauteuil médical pouvant être utilisé pour le dépistage buccodentaire comme pour la
vaccination ou les actions de dépistage
Système de WIFI, sonorisation, tablettes tactiles à disposition
Tente, tables et chaises intégrées au cami
Des outils de communication adaptés : newsletter, e-mailing, brochures d’information, …

Des thématiques de santé publiques prioritaires

Prévention et dépistage des cancers, santé orale, santé sexuelle, nutrition, sport santé, santé
mentale, accès aux droits en santé, prévention des addictions, gestes de premiers secours,
vaccination, santé environnement…

Des actions adaptées 

Des Lieux de vie de tous les Montpelliérains

Ecoles, maisons pour tous, clubs de l’âge d’or, universités, places publiques et marchés de la
ville, quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV), squats, bidonvilles…

Un outil modulable et adaptable aux différentes actions proposées 

Animé par deux agents de la collectivité en charge 

Des équipements favorisant un large panel d’actions  
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3 - MA.P : UN OUTIL POUR FAIRE LE
LIEN  ENTRE LES BESOINS DE SANTE
DES HABITANTS ET...
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Avec des institutions locales 

Avec des associations locales 

DE NOMBREUSES CONVENTIONS EN COURS DE SIGNATURE 

Assurance Maladie de l’Hérault
CHU de Montpellier (CLAT)
Universités de Montpellier
Mutualité Française
Institut du Cancer de Montpellier (ICM)

Mammobile
Institut Bouisson Bertrand
Ligue contre le cancer de l’Hérault
SOS Hépatites
Association des diabétiques de l’Hérault
SOUFFLE Occitanie
France Alzheimer
Ma vie 
Miam
Planning familial
Association des sages-femmes de l’Hérault
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4- DES CONVENTIONS DE 
PARTENARIAT POUR AGIR 
ENSEMBLE

COMMENT DEVENIR PARTENAIRE ?
• Vous intervenez dans le champ de la santé, du social ou du médico-social ? 
• Vous avez repéré des besoins en santé à travailler sur un territoire spécifique ? 
• Vous souhaitez développer une action de sensibilisation ?

Dans un délai de 2 mois avant la date prévue de l’action ou du projet, contactez l'équipe de
la Ma.P par mail ou téléphone. Nous construirons ensemble la ou les actions en fonction
des besoins et attentes identifiés, à partir de la fiche projet que vous trouverez sur
Montpellier.fr/Ma.P : map@ville-montpellier.fr - 0628424017

mailto:map@ville-montpellier.fr
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Lundi 21 novembre de 9h à 17h30 - Place du marché de Plan Cabannes, bd
Gambetta : Présence de la Ma.P qui accueillera la CPAM de l’Hérault aux côtés du
Mammobile 

Mercredi 30 novembre de 10h à 17h - Place du marché de Plan Cabannes, bd
Gambetta : Présence de la Ma.P aux cotés de l’unité mobile du Centre de Lutte Anti-
Tuberculose (CLAT) du CHU de Montpellier qui accueillera les associations SOS Hépatites et
des partenaires du collectif « M Sans SIDA » pour une journée de sensibilisation et de
dépistage de la tuberculose et des infections sexuellement transmissibles (IST) : VIH/SIDA et
hépatites B et C. 
Jeudi 1er décembre de 11h à 14h – Campus de l’Université Paul Valery – Maison des
étudiants : Présence de la Ma.P qui accueillera les associations ENIPSE, ADEME et des
partenaires du collectif « M Sans SIDA » pour une journée de sensibilisation et de dépistage
des infections sexuellement transmissibles (IST) : VIH/SIDA.

LES PROCHAINES DATES DE TOURNÉE

Dans le cadre de la journée internationale de lutte contre le SIDA : 



2 - LA MA.P : UN OUTIL DU 
CONTRAT LOCAL DE SANTÉ
Le Contrat Local de Santé (CLS) a officiellement été signé entre la Ville de Montpellier et l'ARS
Occitanie en octobre 2022. Il s'agit d'un outil de la Loi Hôpital, Patients, Santé et Territoires (HPST) du
21 juillet 2009 et réaffirmé par la loi de Modernisation de notre Système de Santé du 26 janvier
2016.

Instrument de contractualisation entre les collectivités territoriales et l’Agence Régionale de Santé, il
permet de mobiliser les acteurs locaux et de créer des synergies autour d’un projet de santé
commun et adapté au territoire.

Son objectif principal est la réponse aux enjeux de santé sur les territoires. L’ambition est
d’améliorer la santé et le bien- être de la population d’un territoire de proximité et de
proposer des parcours de santé cohérents, fluides, adaptés à chacun dans son territoire
de vie.

Le CLS permet l’articulation, la coordination entre acteurs et vise à mettre en œuvre localement une
approche transversale de la santé en rapprochant les secteurs du soin, de la promotion, la
prévention, de l’accompagnement médico-social et la santé environnementale.
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Plus d'informations sur le CLS : 
montpellier.fr/contratlocaldesanté
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